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4EME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (A) 2eme 2EME DIMANCHE DE CAREME ( C ) 
 

 Samedi 28 janvier :  
18h00 : LES GETS, Adoration. 
18h30 : Messe anticipée du dimanche. 
 

Dimanche 29 janvier :  
  8h30 : LE BIOT  
10h30 : MORZINE 
 

QUETE EN POUR LES BESOINS DE LA PAROISSE.  
 

MESSES EN SEMAINE 
 

Mardi 31 janvier : Saint Jean Bosco. 
18h00-19h30 : LA BAUME, chapelet, Messe, 
Adoration et confessions. 
Pour Juliette MORALLET • Thierry ROSSET 
et ses grands-parents • Yvette TOURNIER et 
parents défunts.  

Mercredi 1er février : Férie.  
18h30 :  ESSERT-ROMAND  

Pour Tony. 
Jeudi 2 février : Fête de la Présentation du 
Seigneur au Temple. 

18h30 : MORZINE, cérémonial de la 
bénédiction des cierges et messe. 
Pour tous les consacrés du diocèse. 
Pour Louis. 

Vendredi 3 février : Saint Blaise.  
18h30 : LA MOUSSIERE 

Pour Sanchez. 
Samedi 4 février : Messe en l’honneur de la 
Vierge Marie.  

11h30 : MORZINE 

Pour Ilan. 
 

5EME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE (A) 2eme 2EME DIMANCHE DE CAREME ( C ) 
 

Samedi 4 février :  
18h00 : LES GETS, Adoration. 
18h30 : Messe anticipée du dimanche. 
 

Dimanche 5 février :  
  8h30 : LE BIOT  
10h30 : MORZINE 
 

QUETE EN POUR LES BESOINS DE LA PAROISSE.  
 

PERMANENCES 
 

Presbytère de Morzine – 1 route de la Manche 
Mardi, Mercredi, Vendredi de 9h à 12h, le Jeudi 

de 15h à 18h et le samedi de 9h30 à 11h30 
(sauf jours fériés) 

 

 
 

 

 

Pour la Chandeleur, 
confier nos enfants 

au Seigneur 
 

Le mystère de la Chandeleur ne représente pas seulement une scène 
évangélique à contempler mais elle nous donne également une leçon 
de dévotion dont les parents, confrontés aux épreuves traversées par 
leurs enfants, peuvent tirer profit. 
 

Les enfants appartiennent d’abord à Dieu 
Pour mieux saisir les implications pratiques de la Chandeleur, 
il est nécessaire de dire auparavant deux mots sur l’événement 
que nous fêtons le 2 février. En venant au Temple de Jérusalem 
présenter au Père son fils Jésus, Marie le Lui offre, ou plutôt le 
Lui restitue. C’est-à-dire que la Vierge reconnaît que Jésus est 
d’abord l’enfant de Dieu, avant d’être le sien. 
Toutefois, ce qui est éminemment valable pour le fils de la 
Vierge (Jésus est bien le Fils éternel du Père, né avant tous les 
siècles), l’est également pour nos enfants. Ils ont d’abord été 
créés par Dieu. Nous n’en sommes que les géniteurs, non les 
créateurs. Ce qui signifie qu’ils appartiennent d’abord à Dieu. 
Cette appartenance ne remet pas en cause la charge des 
parents qui est d’éduquer et de subvenir à leurs besoins. Bien 
plus : Dieu, dans sa générosité, consent à ce que nous ayons 
une part active, à la fois corporelle et spirituelle, dans l’acte de 
la génération. 
Cependant, en toute justice, lorsque Dieu demande le rachat 
des premiers-nés par les parents, Il est dans son droit. La fête 
de la Présentation de Jésus au Temple rappelle ce rachat de 
Jésus par Marie et Joseph, selon les prescriptions de la Loi. 
 

Remettre nos enfants en difficulté entre les mains de leur 
Père céleste 
Nous pouvons en venir maintenant aux conséquences 
pratiques d’un tel état de fait. On sait que l’aspect le plus 
éprouvant du « métier » de parent est l’impuissance dans 
laquelle les géniteurs de l’enfant se trouvent quand celui-ci, 
arrivé à un certain âge, commence à dériver sérieusement vers 
des comportements dangereux et funestes, à être pris au piège 
des leurres de bonheur : drogue, sexe, jeux, argent facile, etc. 
À la douleur de voir leur enfant se détruire s’ajoute, pour les 
parents, le supplice de constater qu’ils n’ont plus la moindre 
influence sur lui. Quelle torture est la leur à ce moment ! Que 
faire ? 
C’est ici que le mystère de la Présentation nous propose une 
piste. Dans le Temple de Jérusalem, la Vierge reconnaît le droit 



 
 
 
 

INVITATION A L’ECOLE DE LA PAROLE 
 

En instituant un dimanche consacré à la Parole de Dieu 
(normalement 3ème dimanche du temps ordinaire), le 
Pape invite chaque baptisé et l’ensemble des 
communautés chrétiennes à prolonger ce jour par un 
approfondissement de l’Ecriture où Dieu ne cesse de 
dialoguer avec son peuple. L’école de la parole vous 
invite à l’évènement diocésain : « Connectés à la 

parole » le dimanche 29 janvier à 18h, depuis chez 
vous. Il s’agit de se retrouver en visioconférence pour 
partager la Parole de Dieu, écouter ce qu’elle nous dit 
et accueillir comme un cadeau ce qu’elle dit à nos frères 
et sœurs.  
 

Pour participer, il faut :  
 

- S’inscrire sur le site du diocèse.  
- Se libérer pendant 1 heure, de 18h à 19h le 

dimanche 29 janvier. 
- Etre connecté avec un ordinateur seul ou à 

plusieurs (1 seule inscription par ordinateur). 
 

CETTE SEMAINE 
LA SAINTE EUCHARISTIE SERA OFFERTE POUR : 

 

 AUX GETS, samedi 28 janvier à 18h30, pour : 
Marie-Joséphine PERNOLLET • Roger DELAVAY 
• Marie ANTHONIOZ et son fils Alain • Famille 
Sylvain ANTHONIOZ (Les Clos) • Famille 
TATARANNO-BRUNA • Bernard ANTHONIOZ 
et familles. 

 

 AU BIOT, dimanche 29 janvier à 8h30, pour : 
 

- Saint-Jean d’Aulps : Marie-Jo MAGNIN • Léon 
PREMAT.  
 

- La Forclaz :  Familles DEBUS, BOUVET, MUFFAT 
• Marie et Jean FAVRE.  

 

- La Baume : Pour une intention particulière.  
 

 A MORZINE, dimanche 29 janvier à 10h30, pour : 
 

-  Morzine : Gervais TAVERNIER • François 
MARULLAZ • Vivants et défunts de la famille 
RICHARD-ROSEREN • Raymond BUET • Daniel 
DIZAR • Familles PAGE et CHALLAMEL • 
Bénédicte HAULOT. 

 

- Montriond : Annie LANVERS née MIGEON • 
André PLANTAMP, Alice et Fernand PAGE • 
Bernard et Joëlle PLANCHAMP et familles.  

 

- Essert-Romand :  Michel JOLLY • Monique 
NERRIERE née AIRIAUD • Défunts des familles 
Louis GAYDON et Jean GAYDON.  

 

 

de propriété de Dieu sur Jésus. Pourquoi les parents ne 
rappelleraient-ils au Créateur ce droit lorsque leur 
enfant part à la dérive ? Certes, il ne s’agit pas de 
rafraîchir la mémoire du Très-Haut ! Dieu n’a pas de 
problèmes de ce côté-là. Il s’agit plutôt de prière. Dieu 
connaît nos moindres besoins. Pourtant, Il nous 
demande de lui adresser nos requêtes. Il en va de même 
dans le cas d’un enfant qui se perd. La prière a une 
incidence sur l’agir de Dieu. 
 

Interpeller Dieu avec audace 
Il ne faut pas avoir peur de presser le Très-Haut, de Le 
poursuivre de nos demandes pressantes, surtout dans le 
cas d’un enfant, ou d’un ado fragile, qui succombe aux 
sirènes démoniaques d’un bonheur trompeur. Jésus n’a 
pas donné tort à l’hémorroïsse et à sa hardiesse, lorsque 
celle-ci a tout fait pour toucher son manteau (Mc 5, 25-
34). Au contraire, il a loué sa foi. Pareils à elle, les parents 
d’un enfant en grand danger ne doivent pas avoir peur 
de presser le Très-Haut, de Lui demander pitié pour leur 
enfant : « Mon Dieu, notre fils est en train de se perdre ! 
Rappelle-Toi que c’est Toi qui nous l’as donné ! Et 
surtout qu’il T’appartient en priorité ! » 
Telle est l’une des leçons les plus fructueuses du mystère 
de la Chandeleur. Marie peut servir d’exemple à toutes 
ces mères qui désespèrent de voir leur fils sombrer dans 
l’abîme du mal : qu’elles les offrent au Très-Haut comme 
elle ! 

 

QUETE EN FAVEUR DES LEPREUX  
 

A l’occasion du week-end international des lépreux les 
28 et 29 janvier, les bénévoles de l’Ordre de Malte feront 
pour cette cause une quête à la sortie des messes. Merci 
de leur faire un bon accueil.  La lèpre existe toujours, 
malheureusement le combat n’est pas fini.  

 

CALENDRIER DES PELERINAGES POUR 2023 
 

Pour les personnes qui souhaitent participer aux 
pèlerinages ci-après énoncés, vous pouvez obtenir tous 
renseignements auprès du Service diocésain des 
pèlerinages en téléphonant au 04.50.52.37.13 ou par mail 
à pelerinage@diocese-annecy.fr  - Selon la date retenue , 
ne tardez pas à vous inscrire.  

 

- Rome du 6 au 11 mars 
- Lourdes du 11 au 16 avril et du 9 au 14 octobre 
- Notre Dame du Laus du 30 mai au 2 juin 
- Paris du 11 au 17 juin 
- La Salette du 17 au 20 juillet et les 28 et 29 octobre 
- Alsace du 18 au 22 septembre 

 

NOS PEINES 
 

L’eucharistie sera célébrée le dimanche 29 janvier à 
10h30 en l’église Sainte Marie-Madeleine de Morzine 
pour le repos de l’âme de Michel JOLLY, âgé de 76 ans, 
dont les obsèques ont été célébrées en l’église Saint Louis 
de Gonzague d’Essert-Romand le 25 janvier. 

mailto:pelerinage@diocese-annecy.fr

